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Valorisation RQTH / obligation d’emploi 3 points 

Rapprochement de conjoint et autorité parentale conjointe                                   3 points 

Parents isolés     0.99 point 

Ancienneté en éducation prioritaire (affectation définitive 
uniquement) 

1 point par année scolaire complète min 50%   (maximum 5 points) 

Ancienneté dans un poste quartier urbain où se pose des 
problèmes sociaux  et de sécurité particulièrement difficiles 
(affectation définitive uniquement)                                                                        

1 point par année scolaire complète min 50%    (maximum 5 points) 

Ancienneté de poste en ASH (affectation provisoire)  ou en 
remplacement  (affectation définitive)                                                                                                                  

1 point par année scolaire complète min 50%    (maximum 5 points) 

Renouvellement du même vœu                                                                                                                                                        1 point par année   (maximum 3 points) 

Enfants à charge ou à naître 0.99 point par enfant de moins de 18 ans au 010921 

Ancienneté de fonction dans le premier degré au 01.09.21 1 point / année + 1/12ème de point / mois + 1/365ème de point / jour        

Réintégration hors disponibilité Priorité  

Mutation au titre du handicap avec avis médecin du travail 500 points 

Mesures de carte scolaire 
Vœux formulés par tout enseignant concerné par une MCS sur tous les 
postes d’adjoint non spécialisé dans le secteur d’origine et 2 secteurs 
limitrophes 

300 points 

  Vœux formulés par un titulaire de secteur par une MCS sur tous les postes 
de titulaire de secteur du département 

300 points 

  Vœux formulés par un enseignant spécialisé concerné par une MCS sur 
tous les postes spécialisés du département relevant de l’option qu’il détient 

300 points 

  

Vœux formulés par un directeur concerné par une MCS sur tous les postes 
de direction de même catégorie du département et postes d’adjoints de son 
secteur et de 2 secteurs limitrophes 

300 points 

Vœux formulés par un titulaire remplaçant concerné par une MCS sur tous 
les postes de titulaire remplaçant du département 

300 points 

Enseignants faisant fonction de direction (année scolaire complète) 200 points 

 


